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Sekretariates in Bern, eingeleitet mit
Gruss und Glückwunsch der Direktion
des Schweiz. Roten Kreuzes an dessen

Benjamin, Belehrung über erste Hille in
den Bergen und eine schlichte, doch
eindrucksvolle Schilderung einer
Jungfraubesteigung vom Roltal aus. Helles
Entzücken erweckten die prachtvollen
Aufnahmen, die der Vortragende mitgebracht
hatte und die uns die Alpenwelt in ihrer
Grösse, aber auch mit den still vor- und
geborgenen Lieblichkeiten ihrer Flora
und Fauna zeigten. Gewiss hat die

Versammlung und der Vortrag, wenn auch
leider nicht sehr stark besucht, werbend

gewirkt für die Sache des Roten Kreuzes.

Dem Roten Kreuz ist die diesjährige
Bundcst'eiersammlung bestimmt. Wertvoller

wird aber der bleibende Anschluss
recht vieler Volksgenossen beiderlei
Geschlechts an die Zweigvereine sein, die

dem Gesamtverband und seinen

Hilfsorganisationen, vor allem den Samaritern,

die Mittel sammeln für sein und
ihr überaus gemeinnütziges Wirken.

Croix-Rouge vaudoise.

L'assemblee annuellc des delegues de

la Croix-Rouge vaudoise s'est tenue

dernierement, ä Montreux, dans la salle

du Conseil communal du Cluitelard,
sous la presidence de M. le D1 Andre

Guisan (Lausanne); douze sections sur

seize elaienl representees par une soixan-
tainc de delegues. Le rapport presidential
et les comptes out etc adoptes; ccs der-
niers bouclent par im boni de frs. 127.20

sur im total de receltcs de frs. 29,'15.25. La
serie sortante du comite, composee de

MM. Emile Bulticaz, Felix du Pasquier,
ä Lausaune, et Adrien Lador, ä Ste-

Croix, a ete reelue. L'assemblee de 1938

sera convoquee ä Morges.
M. le 1> Guisan, president, a presente

ensuite un travail du plus grand intcret
sur «Fn precurseur de la Croix-Rouge»;
il s'agil du IF Palasciauo, de Naples,
philanthrope enlhousiastc et meeomiu qui,
en 1818 dejä, lors de l'insurrcclion de la

Sicile contre la domination des Bourbons,
n'hesita pas ä sc poser en defenseur pas-
sionne du principe de la neutralite des

combattants blosses, dont il fut l'initia-
leur; il defendit son idee avee eloquence
et tenacite, si bien qn'elle finit par s'im-

poser et par ctre adoptee ä la conference
internationale de Geneve en 1864, apres
le rctenlisscment de l'ouvragc de H. Du-
nant, «Un souvenir de Solferino», paru en

1862. M. Guisan a etc vivemcnt remercie

de sa communication.
Une collation Offerte :i l'Hötel Suisse

a pcrmis ensuite aux delegues de passer

quelques moments en agreable com-

pagnie.

Infirmieres-visiteuses.

Un cours special pour la preparation
d'infirmiieres-visiteuses aura lieu ä La

Source, ä Lausanne, des le Ier octobre.

II comportera, comme les precedents,

environ 130 heures de lecons theoriques,
cchelonnees sur deux mois et terminces

par un examen.

Les eleves ayant favorablement passe
l'examen sont astreintcs ensuite ä deux
mois de stages pratiques dans des dispen-
saires d'hygiene sociale, antituberculeux,
ou aupres d'une infirmiere-viisitcuse en

activite, selon les decisions de la direction
du cours.
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Si ce travail pratique est lui aussi

satisfaisant, l'infirmiere recoit au bout
des quatre mois le diplome special d'I.-V.

Ne sont admises au cours a litre d'ele-
ves regulieres que des infinnieres pour-
vues d'uin titre reconnu par la Croix-
Rouge, c'est-a-dire ayant accompli les

trois annees d'une des ecoles de gardes-
malades subventionnees par la Confederation,

ou possedant le certificat de l'exa-
men de l'Alliance suisse des gardes-
malades.

Les autres eleves peuvent suivre les

lecons a titre d'auditrices. Elles ne font ni
l'examen, ni les stages pratiques, mais

peuvent recevoir une attestation declarant
qu'elles ont suiivi regu lie reinen t les deux
mois de cours.

La finance de cours est de cent francs

(cinquante francs pour les Sourciennes),

pour les auditrices comme pour les

reguläres.

Les candidates doivent s'inscrire an

plus tard jusqu'au lei' juillet ä La Source,
en joignant par ecrit un bref curriculum
vitae de meme que leur diplöme ou certificat

d'exainen. La direction du cours se

reserve le droit de choisir et de limiter les

admissions, soit au point de vue du
nombre des eleves, soit au point de vue de

leur äge ou de la duree de leur pratique
professionnelle.

Le programme detaille sera envoye
en temps opportun aux personnes qui le
demanderont.

Les grandes etapes de la Croix-Rouge. <

Par Paul Des Gonttes, membre du Comitö international de la Croix-Rouge.

B. La Convention cle Geneve,

du 6 juillet 1906.

La revision de la Convention de

Geneve de 1864 marque une etape si im-
portante qu'elle merite ici une courte
mention, bien que tous ses prineipes
aient ete maintenus en 1929, lors de la
deuxieme revision.

C'est a l'eminent jurisconsulte fran-
cais Louis Renault que sont dues sa
structure actuelle, sa division en cha-
pitres, la precision de ses dispositions. II
a largement merite le nom d'«architecte
de la Convention», qui lui est reste.

Les termes de respect et de protection
remplacent ceux, inexaets, de neutralite
et d'inviolabilite.

Les societes de secours, düment
reconnues et autorisees comme auxi-
liaires du Service de sante (et pas seule-
ment les Croix-Rouges) re^oivent droit

de cite. Depuis 1863, elles ont gagne leurs

galons et ont impose leur puissance
charitable. Les societes neutres, en vertu
de ce beau principe de solidarite qui
anime toute rinstitution, peuvent venir
au secours des belligerants, mais seule-

ment avec l'autorisation de leur
Gouvernement et apres notification prealable
a l'Etat secouru.

Leurs formations sanitaires, aussi
bien que leur personnel sont respectees
et protegees, a condition, necessairement,
de ne pas commettre d'aete nuisible ä

l'ennemi. Si ce personnel tombe entre les

mains de l'ennemi, il doit etre restitue
aussi vite que possible de fa^on a pou-
voir reprendre, pour son pays, l'exercice
de sa mission hospitaliere. Le materiel
de ces formations est considere comme
propriete privee et respecte en toute cir-
constance, sauf le droit general de requi-
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